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Pour FO, pas de suspension des revendications ! 

Le Premier ministre a présenté dans le cadre de sa déclaration de 
politique générale, les grandes lignes du budget pour 2026.  
 
Rien de très nouveau, les principales mesures annoncées reprennent 
largement celles que l’ex Premier ministre François Bayrou avait 
présentées le 15 juillet dernier.  
 
La facture présentée aux travailleurs actifs ou retraités est toujours 
aussi lourde. Les conséquences de ce nouveau plan d’austérité sont 
toujours aussi désastreuses pour les travailleurs comme pour 
l’économie française sans aucune recette supplémentaire, notamment 
par la fin des exonérations de cotisations et par la conditionnalité des 
aides publiques versées aux entreprises… Pour le gouvernement 
réduire le pseudo déficit budgétaire nécessiterait le gel du barème de 
l’impôt sur le revenu, une année blanche pour les prestations sociales 
et du point d’indice dans la fonction publique, le gel des pensions pour 
2026 et la sous indexation les années suivantes, la fin de l’abattement 
de 10% sur les retraites, la hausse des franchises médicales, la 
suppression de plus de 3000 postes dans la fonction publique… C’est 
inacceptable pour FO. 
 
Sur la réforme des retraites, le Premier ministre a annoncé une 
suspension jusqu’en 2027, suspension du report de l’âge de départ et 
de l’allongement de la durée de cotisation. C’est un premier pas, mais 
la suspension n’est pas l’abrogation ! Cette réforme, imposée par 49.3 
et rejetée par l’immense majorité des salariés, reste injuste, brutale et 
injustifiée.  
 
Les revendications de FO, elles, ne sont pas suspendues. Pour FO, c’est 
toujours l’abrogation !  

 
 
 
 
 
 
 
 

Paris, le 14 octobre 2025 


